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(~ba1r1bre des Représentants. 

SgANCE DO f6 DÉCEMBRE t880. 

Crédils s11pplé111entaires el crédits nouveaux aux budgets de la dette publique, 
du Ministère des Finances, - drs uen- valeurs et remboursements. pour 
l'exercice t 880 (1). 

BAPPOL\T 
FAIT, AU NO.iU DE LA SECTION CENTRALE (2), PAH M. OEMEUR. 

~ 1\hss11rntts, 

Les crédits demandés par le projet de loi s'élèvent à : 
Fr. 5,617 ~222-tiO, pour le budget de la dette publique; 
» 161954-94, pour le budget du Ministère des Finances; 
>> 9-50. pour le budget des non-valeurs et des remboursements. 

Indépendamment des crédits demandés par le projet de loi, l\l. le l\linîstre des 
Finances, par un amendement qu'il a transmis directement ù la section centrale, 
demande un crédit de fr. 5,584-~0 au budget du ~Jinistère des Finances pour 
une dépense faite en 1879 et qui n'a pas été régularisée avant la clôture de cet 
exercice. La note justificative de cette demande, qui porte à fr. 20,5 l 9-i6 les 
crédits supplémentaires au buùgd des Finances de 1880, est ci-annexée. 

Le projet de loi a soulevé deux observations : 
L'une est relative au crédit de 7o,OOO francs, demandé pour les pensions 

ecclésiastiques, qui viendra s'ajouter au crédit de 552,000 francs, porté de ce 
chef au budget de la dette publique de l'exercice i880. Ce crédit supplémen 
taire représente plus de 22 p. "[« <lu crédit primitif. 

L'augmentation semble inexplicable lorsque l'on examine les faits accomplis 
pendant les années antérieures. 

Voici , en effet, quels ont été, pour les vingt dernières années, à la date du 
1 cr janvier, le Il ombre et le montant des pensions ecclésiastiques à la charge du 
Trésor public : 

(1) PrOJCt de loi, n° 8. 
1') La bCCL1on centrale, présidée par ~I. LL IIAnoY DE IJcAULJEU, était composée de l'H~I. Sc ut 

Qu1r., 1n lH,\t.An, iHAsc.1111, LuQ, Densuu cl Tou11NAY. 
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PENSIONS ECCLÉSIASTIQUES (1). 
Nombre. Mo11l,111t Moyenne. 

·Je, janvier 186t . 255 fr. 146,924 fr. 656 
1862. 237 H>0,144 653 
1865. 254 149,218 655 
1864. 255 147.850 653 
186!) . 206 162,914 656 
i866 . 2;'54 166,{48 6{$4 
{867. 268 188,077 686 
{868. 284 2f0,9f4 742 
1869 . 298 252.587 779 
1870. 297 258,967 804 
1871 . 510 26t ,75t 844 
1872. 5~m 288,273 887 
1875. 558 3015,6-14 904 
1874 . 547 5 rn,120 908 
-1875. 500 516,fü)2 904 
i87fi . 5r34 324,730 917 
{877 . 3;10 5:20,5~:> 9W 
1878. 5~9 553,22{) 928 
1879. 548 520,789 922 
1880. . 5~2 55~,~li2 955. 

Ainsi le nombre des pensions ecclésiastiques, qui ne s'élevait, au f e.- jan 
vier 186-l, qu'à 255, s'élève, au 1 or janvier dernier, à 5~2. Il s'est donc augmenté 
de 119, soit de 51 p. 0/o, 

Le montant des mêmes pensions, qui n'était, en -f 86 t, que de 146,924 francs, 
s'élevait, au 1er janvier dernier, à 5;:i~U$62 francs. Il s'est ainsi accru de 
f 88,658 francs, soit de f28 p. 0/0• 

Le montant moyen des pensions. qui était, e11 l86f, de 656 francs, s'élève, 
en 1880, à 9a5, et s'est ainsi accru de 517 francs, soit d'environ f>O p. 0/o• 

Ces progressions sont relativement élevées (2). Mais elles sont bien infé- 

(
1
) Le nombre et le montant des pensions ecclésiastiques indiqués ei-dessus sont puisés 

dans le tableau publié chaque année dans le Compte général de l'administration des fincmces, 
qui renferme les mêmes indications pour les pensions de toute nature. 
Pour être complètement exact, nous aurions dû ajouter aux chiffres ci-dessus les pensions 

ecclésiastiques ci-devant tiercées, qui formaient autrefois une colonne à part dans ce tableau; 
mais déjà, au 1" janvier 186f, le nombre de ces pensions était réduit à 18 et leur montant à 
9,996 francs. La dernière s'est éteinte en 187(). 
(') Voici, en effet, quels onl étè, au 1er janvier i86l et au 1,r janvier -1880, le nombre et le 

montant des pensions militaires et des pensions du ~Iinistèrc des Finances, de beaucoup les 
plus nombreuses : 

Pensions militaires. 
rco■ns 

1•r janvier t880. 5,564 
1861. r.1,192 

IIOlrlU 

5,610,020 francs. 
5,428,640 - 

Pensions cl1, JJ/im·stère des Finances. 
1•• janvier 1880. . 2,0-18 -t,988,661 francs. 

1861. • • . t,71S4 1,ll55,842 
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rieures à celles qu'indique le crédit supplémentaire actuellement demandé, de 
même que l'augmentation de crédit qui est sollicitée au budget de la dette 
publique de t88 f, augmentation qui est de 121,000 francs sur la somme 
portée au budget de 1880. 

Aussi, le 4 de cc mois: la section centrale a demandé à M. le Ministre des 
Finances de lui faire connaître le nombre et le montant des pensions inscrites et 
de celles éteintes depuis le 1er janvier 1880. 

Le 9 décembre, M. le Ministre a transmis à la section centrale la réponse 
suivante: 

cc Les pensions ecciésiasriques, inscrites au Grand-Livre pendant l'année f880, 
sont au nombre de. 8( et s'élèvent à la soi,nme de 95,510 francs. 

» Les pensions de la même catégorie: éteintes pendant l'année t 880, sont au 
nombre de 45 et s'élèvent à 45,871 francs. }} 

Il résulte de cette réponse que, pour l'année 1880, déjà, au commencement 
du mois de décembre, le nombre des nouvelles pensions ecclésiastiques dépas 
sait de trente-huit, le nombre des pensions éteintes, tandis que, pendant les 
vingt années précédentes, et ainsi que le constate le tableau ci-dessus, l'aug 
mentation du nombre des pensions ecclésiastiques n'a été que de six.en moyenne, 
par année, et s'est élevé, au maximum, au nombre de vingt-trois en une année 
(en f 86'~). 

Il en résulte en outre que; pour la même période de l'année t 880, Ir montant 
des pensions ecclésiastiques nouvelles dépasse de 49,469 francs le montant des 
pensions éteintes, tandis que, pendant les vingt années précédentes; l'augmenta 
tion moyenne du montant de ces pensions n'atteint pas { 0,000 francs par année 
et s'est élevée; au maximum. à la somme de 26,t>42 francs en une année 
( année 1871). 

Sans entrer plus avant dans cette question, la section centrale f.'ngage le 
Gouvernement à faire connaître les causes de celte situation exceptionnelle. 

La section centrale a. cru devoir, à l'occasion de ces pensions, adresser au 
Gouvernement une seconde demande de renseignements que l'on trouvera 
ci-annexée avec la réponse qu'elle a reçue. 

Le second poste du projet de loi, qui a donné lieu à une observation, consiste 
dans le crédit de ~~0,000 francs; pour escompte, à 2 p. 0/o l'an, sur les versements 
anticipés des termes de l'emprunt de 1880. 

Un second crédit de (>r{)0,000 francs figure au projet du budget de la dette 
publique de 188 J, pour le même objet. 

Les versements normaux à effectuer par les souscripteurs de cet emprunt sont 
échelonnés en dix termes, dont le dernier échoit le Ier mai 1882, et l'on a 
demandé en section centrale si l'escompte sur les versements anticipés, bien 
que relativement minime, ne constitue pas pour le Trésor une charge inutile. 
Pour la solution de cette question, il n'était pas sans intérêt de savoir quel taux 
d'intérêt le Trésor public relire des valeurs de portefeuille, acquises pour son 
compte par la Banque nationale, au moyen des fonds disponibles, en exécu 
tion de l'article 4 de la loi du 20 mai f 872. 
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Cette question a été transmise à ~1. la Ministre des Finances, avec prière d'in 
diquer la moyenne annuelle de cc taux, depuis la publication de la loi du 
20 mai :f 872. 

La réponse que la section centrale a reçue est ainsi coneue : 
~ 

<1 Voici le relevé du taux moyen annuel des placements, depuis la mise en 
vigueur de la loi du 20 mai {872 : 

1875. 
1874. 
187~. 
1876. 
1877. 
1878. 
1879. 

5.fO p. "/o, 
2.60 p. 0/o, 

, 2.51 p. 0/o, 
2.0f p. 0/o, 
1.9!) p. "/o, 
2.~6 IL 0/o• 
i.58 p. 0/o, 

!8801 approximativement 2.8~ p. 0/0• 
Moyenne générale : 2.25 p. 0/o• 

>> Le taux moyen a été calculé à raison, d'une part des capitaux qui ont été mis 
à la disposition de la Banque uatiouale et dn temps pendant lequel ils sont restés 
entre ses mains, et, d'autre part, du produit net attribué chaque année au 
Trésor. " 

Après avoir pris connaissance de cette réponse, la section centrale a été una 
nimement d'avis que l'escompte à raison de 2 p. 0/o l'an sur les versements anti 
cipés des termes de l'emprunt ne peut qu'être approuvé. 

Les autres crédits réclamés pour le budget de la dette publique de !880, 
conséquences nécessaires de l'emprunt émis en exécution de l'arrêté royal du 
8 janvier 18801 n'ont donné lieu à aucune observation. 
Il m est de même des crédits réclamés pour le budget du .Ministère des Finances 

et pour celui des non-valeurs el des remboursements. 
En conséquence, la section centrale a. l'honneur de proposer à la Chambre 

l'adoption du projet de loi. 

Le Rapporteur, 

A. OEMEUR. 
Le Président, 

LE HARDY DE BEAULIEU. 
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ANNEXES. 

ANNEXE N° 1. 

Note justificative d'une demande de crédit supplémentaire de fr. 51584-20. 

Une dépense de fr. 5:584-20 a été faite, en !879, pour achat de combustible 
destiné au bateau à vapeur de la douane à Anvers. 

Cette dépense n'ayant pu être régularisée avant la clôture de l'exercice f 879~ 
on demande un crédit supplémentaire de pareille somme, qui formerait l'arti 
cle 41 (nouveau) du budget de l'exercice 1880, et il viendrait à la tin de l'arti 
cle 5 du projet de loi qui est actuellement soumis aux délibérations de la Chambre 
des Représentants. Cet article serait ainsi libellé : 

, ART. 41 (nouveau). Matériel de l'administration des contributions directes, 
douanes et accises, exercice '1879, fr. 51584-20. 

Le ministre des Finanees, 

CHARLES GR.AUX. 

ANNEXE N° JI. 

Cî·édits supplémentaires au budget de la Dette publique de f 880. 

La section centrale demande pourquoi 
le nombre et le montant des pensions ecclé 
elésiasriques, au 1er janvier 1879 el au 
1 °' janvier] { 880, renseigné, dans l'an 
nexe au budget de la Justice de 1881 
( p. 125 ), ne eorcordent pas avec le 
nombre et le montant des mêmes pen 
sions, aux mêmes <lares et qui sont ren 
seignés clans le compte général de l'admi 
nistration des finances (p. 4 7 4 ), qui 
vient d'être disrribué à la Chambre. 

La différence signalée entre le nombre 
N le montant des pensions renseignées 
d'un côté par le Départemeut de la Justice, 
et, d'un autre côté, par le Département des 
Finances, se produit chaque année; elle 
résulte de cc fait, que le Département de 
la Justice porte dans l'annexe à ses bud 
gels, toutes les pensions ecclésiastiques 
qu'il confère pendant l'année, tandis que 
le Département des Finances n'inscrit au 
Grand-Livre et ne comprend dans le 
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compte générul que les pensions dont la 
liquidation a été approuvée par la Cour 
des comptes. 

C'est ainsi que, d'après le Département 
de ln Justice, les pensions accordées du 
t •• janvier au 31 décembre rn7U, sont an 
nombre de ciuqunnte-neuf et s'élèvent 
à . fr. 68,609 

Alors que d'après le compte 
général il n'a été inscrit, pen 
dont ln rnème période de temps, 
nu Graud-Livre, que cinquante 
pensions montant â . • ~8, 137 

D'où une différence de neuf 
pensions montant à • • 10,~72 
provenant, d'une part, de ce que des pen 
sions accordées en 1878 n'ont été inscrites 
au Grnud-Livre qu'en 1879, et, d'autre 
part, de ce que sur les pensions accordées 
c11 1879, il en restait un certain nombre 
à foire liquider par.Iu Cour tics comptes à 
charge du budget de la Dette publique. 

On rappellera à ce sujet que le premier 
terme des pensions accordées est payable 
sur le budget du Département auquel les 
intéressés resortissent. 


